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sEckT lRIAT -G'

DU GOUVERNEMENT

t)~\ ~O

JI€> ~ v,
Dakar, le L.. ...1'

J

LE PRESIDENT U CONSEIL

~ ~onsjeur le P~FQIDENm de l' ~""embl~e ~ationnle
dp la B~"'ub"!.if1uedn Sén~pal

D A K A R

Monsieu'" le PRE~TD4'NT,

J'éd l'honrrenr de vous .-.r'ireCl0erci-joint,
10 d6cret de pr~senta+ion ~ l'A~oe~hl~e N8tionale
d'un ur-ojet de loi rati-"i.nnt (ip" o r-ronnano es Dr"Ï_Sr'"
fon vertu de la Lo i d t hab i Lf.t at Lon -~o60-0~~ dll 7 C"en-
tembre 19600

Je vous sera"Ïs obliF~ de bipn vouloiyo sou-
mettre ce Dro~et à la d~lib~r~tjon de l'Asse~bl~e
Nationale.

Veuillez <?,rY'~er,T''Tonsipu2:''le -Pr~sident, 112"'-

surance de ma h"'lte cons~d~2ation./-
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REFUBLI~UE DU SENEGAL
A3SEMBLEE NATIONALE

Commission des TRAVAUX PUBLICS
DES T.ANSPORTS & TELECOMMUNICATIONS

R A P P 0 R T sur les Ordonnances

NQs 60-09 du 27/8/60 et 60-34 MTT du 22/10/60 et 60-49 du 9/11/60
relatives à l'érection du Port de Commerce de Dakar en
établissement public de la République du Sénégal.

Rapporteur: M. Robert DELMAS.

Monsieur le Président et chers Collègues,
Votre Commission des Travaux Publics, des Transports

et des Télécommunications a examiné l'ordonnance 60-09 du 27 Ao~t
1960 modifiés par l'ordonnance 60-34 MTT du 22 Octobre 1960 rela-
tives à l'érection du Port de Commerce de Dakar en établissement
public de la République du Sénégal, ainsi que l'ordonnance 60-49
du 9 Novembre 1960.

L'Ordonnance 60-49 a pour objet d'abroger la loi ma-
lienne portant organisation du Port de Commerce de Dakar.

Les deux autres ordonnances ont pour objet d'apporter
les aménagements nécessaires à la législation préoédemment établie
par la Fédération du Mali en ce qui concerne la création de ce mê-
me port.

Votre commission vous propose l'approbation des 3 or-
donnances sous réserve des corrections rédactionnelles suivantes
apportées à l'article 2 de l'ordonnance 60-34

Art. 2 - L'art. 6 de l'ordonnance 60-09 du 27 Ao~t 1960 est abro-
gé et remplacé ainsi qu'il suit:

Le Ministre des transports et télécommunications et le
Ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne

de l'exécution de la présente ordonnance qui sera pu-
bliée au Journal Officiel de la République du Sénégal!

Sous réserve de ces dispositions, votre Commission vous
propose l'approbation des ordonnances sous revue.

Dakar, le 16 Février 1961.
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REPU3LIQUE DU SENEGAL
ASSEN3LEE NATIONALE---------------------

CO~Dission des TRAVAUX PUBLIC~
T3AUSPORTS& TELECOMMUNICATIONS

R A P P 0 R T=============

~rdonnance nQ60-22 MTT du 3/10/1960

relative a la creation d'un office des postes et t~l~communication
duSSn~gal ~

Rapporteur: M. Robert DELNAS.

Monsieur le Pr~sident et chers Coll~guest
Votre Commission des Travaux Publics, des Transports et des T~lé··
communications a examin~ l'ordonnance nQ 60-22 MTT du 3 Octobre
1950 relative ~ la creation d'un office des postes et t~léco~~uni-
cations du Sénégal.

Cette ordonnance a pour objet d'apporter les aménagement
nécessaires ~ la l~gislation pr~c~demment· ~tablie par la F~dération
du Mali en la mati~re.

Votre Commission vous propose l'approbation de cette
ordonnance.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
ASSEMBLEE NATIONALE

C.ommission des TRAVAUX PTTBLICS
THANSPORTS & TELECOlVJ1l1UNI(!ATIONS

R A P P 0 R T

Ordonnance n~60-24 /10/10/60
relative au régime juridique et fiscal de la recherche,

de l'exploitation et du transport des hydrocarbures.

Rapporteur: M. Robert DEUV~S.

Monsieur le Président ~t chers Col~égues,
VOtre Commission des Travaux Publics, dés Transports et

Télécommunications a examiné l'ordonnance 60;;.24du IO".OctobreI960
fixant le régime juridique ~t fiscal de la recherche, de l'ex-
ploitation et du transport des hydrocarbures,

-.----.... -'- - .
L'ordonnance 60-24 du 10 Octobre 1960 dans son ensemble,

adapte un texte malien sur lequel l'Assemblée législative du
Sénégal et le Gouvernement avaient déjà eu à se prononcer.

_ ~LA"Sq~!.ss~ ~n.î~' a a~s~x;.e..sb aetrlla't,j) 0111, à"Plhf8~tltfJr,'t
. ,'.,",oc."pr·ê.p~~~à l t.Assemblée l'approbation de l t ordonnance •
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REPUBLIQUE DU SENEGAL~o: _

ASSEMBLEE NATIONALE-~-~-~-~-
Couum ss.ion des TRAVAUX PUBLICS ,DES.

TRANSPORTS.& TELECOMJ''.lliNICATIONS
-~-:-~-

-:- R A P P 0 R T -:-

OrdCllli~nCC::;N° 60-10 du 27/8/60 et N° 60-31 du 17/10/60
relative à llérection de la Régie des CheQins de Fer
en établissement public de la République du SENEGAL.

-:-

Rapporteur M. Robert DELIVIAS.
-~-

Monsieur le Président et Chers Collègues,

Votre Commission des Travaux Publics, des Transports et
Télécommunications a examiné l'ordonnance 60-10 du 27 Août 1960, mo-
difiée par l!ordonnance 60-31 du 17 Octobre 1960 relative à l'érec-
tion de la R6gie des Chemins de Fer en établissement public de la
République du SENEGAL.

Ces deux ordonnancesont pour objet d'apporter les aménage-
I1J.ents nécessaires à la législation précédem18n t établie par la
Fédération du Mali.

Votre Commission vous propose l!approbation de ces ordon-
nances' compte tenu des corrections rédactionnelles apportées par la
COQmission (soulignées dans ce présent rapport).
a) Art.I.-

A;r'~.·..~· -

Art.4.-

Art.5.-

Les articles 3, 4, 5 et 6 de l'ordonnance N° 60-10 du 27
Août 1960 relative à l'érection de la Régie des Chemins
de Fer en établisseQent public de la République du
Sénégal sont abrogés et r-emp.Lac é s CODr18 sui t ~
'(nouveau) - Le Ministre de tutelle est le Ministre des
Transports et Té16comnunications du Sénégal.
(nouveau) - Le Ministre des Finances est chargé conjoin-
tement avec le Ministre de tutelle du contr81e des opé-
rations comptables de la Régie des Cheoins de Fer.
(nouveau) - La situation comptable de la Régie des Chemins
de Fer c'est-à-dire le cODpte d'exploitation, la situa-
tion de caisse, de banque et de portefeuille, l'état des
créances et des dettes, les inventaires etc ••• sera com-
muniquée au Ministre des Transports et Télécomr:mnications

••• /. 0 ••
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ot au Ministre des Finances qui prendront toutes oesures utiles
pour assurer le contir'ô Le de la gestion financière de la Régie des
Cheoins de Fer, pour coopter de la prooulgation de la présente or-
donnance.
b) Art.2.- L'article 6 de l'ordonnance 60-10 est abrogé et remplacé

ainsi qu'il suit:
Art.6.- (nouveau) - Le Ministre des Transports et TélécoImunica-

tions et le Ministre des Finances du Sénégal sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la
présente ordonnance qui sera publiée au Journal Officiel
de la République du Sénégal et exécutée CODDe loi de
l'Etat.

Sous réserve de ces dispositions votre CODoission vous pro-
pose d'approuver les ordonnances sous revue.

DAKAR, le 16 Février 1961.
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'~PUBLIQUE DU SENEGliL

SECRETARIAT GE~ERAL DU
GOtJVERNEMBNT

N060.tlr40/SG

DECRET DE PRESENTATION
à l'Assemblée Nationale d'un projet de Loide ra-
tif'ication des ordonnances prises en vertu
de la Loi d'habilitation no60-046 du 7 Septemb~c 1960

vu la Constitution;
VU l'Ordonnance 69-037 du 31 Mars 1959;
vu l'Ordonnance 59-038 du 31 Hars relative aux pouvoirs

généraux du Président du Conseil;

-DECRETE

ARTICLE 1er - Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres
le 10 Novembre 1960 et dont la teneur suit, sera présenté par
le--Er8§j§ent du Conseil
qui est chargé d'en exposer les motifs et d 'e11.soutenir la
discussion./-

Fait à Dakcr ç Lo 13 Décembre ]960

Mamadou. DIA
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

SECRETARIAT GE~mRAL DU
GO UVEHNElIE1'.y'r

LOI
de ratificEtion des ordonnances prises en
vertu de la loi d'habilitation N060-046
du 7 Septembre 1960

----._--------------"'-

ARTICLE UHIQlJE - Sont ratifiées les or-donr.ano es
prises en aJ"?pli.cationde la loi 60-046 du 7 Sep-cemb:r'e1960
le GouvernemG~t à prendre par ordonnance pour UilS dur~e de
des mesures qui sont normalement du domaine de 12 loi.

Ordonnance no60-18 du 21 Septembre 1960 relative GUX frais de repr2-
sentation du·Pr~sident de la R~publique du S~n~3al
Ordonnance no60-19 du 24 Septembre 1960 créant un hymne de la R~pu-
blique du S~négal
Ordonnance n060-20 du 26 Septembre 1960 portant 30remaniement du

budget de la République du Sénégal exercice 1960
Ordonnance n060-21 du 26 Septembre 1960 soumett2nt à autorisation
l'exercice de 12. profession de courtier en met2.ux précieux supprimant
l'anonymat des opérations sur l'or et créant une taxe para-fiscale

- Ordonnance 11.°60-22du 3 Octob:ce 1960 portant c::..~~ationd'un Office
des Postes et Têl~communications du S~négal
Ordonnance n060-23 du 10 Octobre 1960 complétant 12 loi n060-011
d~ 13 Janvier 1960 portant création d'une Banque Sénégalaise de
Developpement

- Ordonnance n060-24 du 10 Octobre 1960 fixant le régime juridique
et fiscal de la recherche de l'exploitation et du transport d€s
hy dr-oc ar-bu r-e s

1habilitant
trois mois,

....Ordonnance n060-25 du 10 Octohre 1960 portant modification du Chapitre
V du Titre IV du Livre II du Code d'instruction criminelle
Ordonnance 11.°60-26du 10 Octobre 1960 relative au Soeau de l'Etat

....OrdolliLance nb60-27 du 10 Octobre 1960 relative aux agissements
portant atteinte à l'ordre et à la sécurité publics

- Ordonnance n060-028 du 10 Octobre 1960 portant 4°remaniement du bud-
get de la République du Sénegal exercice 1960

- Ordonnance n060-29 du 12 Octobre 1960 relative à llattribution d1une
indenmi té spe c iale .de 20 % en faveur du pe.rsorineL de l'Ens eignement
du 1er Degre •

....Ordonnance n060-30 du 14 Octobre 1960 relative au recouvrement des
r$les d'imp6ts nominatifs.

- Ordonnance n060-31 du 17 Octobre 1960 portant modification de l'or-
donnance n060-10/MTP du 27 Août 1960 relative à l'erection de la
Régie des Che~ins de Fer en Etablissement public de la République
du sénégal. -

.../ ...
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- Ordonnance n060-j2 du 18 Octobre 1960 port ant amn i.s t Le
- Ordon~2nce no60-33 du 22 Octobre 1960 interdisant la p@che aux

engins tr2inants dans la ~imite des eaux territoriales bordant les
c6tes du Sénégal

:f Ordonnance n060-34 du 22 Octoore 1960 portant modification de
l'ordon~l3.-'-lCeno60-09 du 27 Août 1960 relative à l'érection du Port
de Commerce de Dakar en Etablissement public de la Hé~üubliCjueduSénégal - -

- Ordon~ance no60-35 du 22 Octobre 1960 abr03e~nt la loi 59-023 du
16 Juin 1960

- Ordon~ance no60-36 du 22 Octobre 1960 créant l'ordre national du
Sénsgal
Ordonnance no60-37 du 22 Octobre 1960 autor Le ant un emprunt de 30
millions de francs CFA.

- Ordonnance n060-038 du 22 Octobre 1960 portant modification de la
répartition du produit de la Taxe de Cercle pour l'exercice 1960

- Ordonnance no60-39 du 22 Octobre 1960 relative à la modification
des limites de la Cornmune de Kaolack

- Ordonnance no60-40 du 22 Octobre 1960 créant an Centre National
d'Education Populaire et Sportive

- Ordonnance no60-4l du 31 Octobre 1960 nortant· création d'une taxe
intérieure sur les huiles ~

- Ordonnance no60-42 du 31 Octobre 1960 portant modification de la
Taxe de consommation et de la Taxe sur les alcools et les liquides
alcoolisés
Ordonnance n060-43 du 31 Octobre 1960 portant c:"1eationet statut
de la Commission de Presse

- Ordonnance n060-44 du 31 Octobre 1960 portant statut du Journalisme
professiollileldans la République du Sénégal

- Ordonnance no60-45 du 31 Octobre 1960 portant création d'une Com-
mission de la Carte d'Identité professionnelle de Journaliste

- Ordollllancen060-46 du 31 Octobre 1960 portant institution de la
F~te N2tiol1ale et des F~tes légales dans la République du Sénégal
Ordonnance no60-47 du 9 Novembre 1960 portant Statut de la
Magistrature de la République du Sénégal

- Or-donne.nce n060-48 du 9 Novembre 1960 relative aux Sous-Officiers
de réserve

- Ordonnance no60-49 du 9 Novembre 1960 abrogeant la Loi-ordoill1ance
n03 du 17 Décembre 1959 portant statut du Port de Commerce de
Dakar

- Ordonnance no60-50 du 14 Novembre 1960 instituant la Taxe Régionale

.../ ...
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- Ordonnance n060-51 du 14 Novembre 1960 conc er-na nt le Casier
Judiciaire

- O'rdonn ano e n060-52 du 14 Novembre 1960 pc r-t cnt r-enf oz-o ement de la
protee t ion de 1 r ordre ~cu.b1 ic

- O'r-donn an oe 1}°60-53 du 14 Novembre 1960 po r t arrt 501~er,12niGmentdu
budget de 1;;;,R(;public;ue du Sénéga:;' exerc ic e 1960·
Ordonnance nO60-54 ch....14 Novembr-e 1960 portant orjan i sa t tcn gé.i.1ér:::.le
de la Délense

- Ordonnance n060-55 du 14 ~ovembre 1960 portant or~8nisation des
Forces Armé es

- Ordonnance 11.°60-56 du 14 Novembre 1960 fixant l' ol~ganisation judi-
ciaire dans la République du Sénégal ainsi que les principes fonda-
mentaux applicables aux litiges de droit privé

- Ordonnance n060-57 du 14 Novembre 1960 fixant les attributions des
Juges de Paix en matière criminelle et cor-r-ec t Lonne'l.Le

- OrdonDance n060-58 du 25 Novembre 1960 portant création de la Caisse
d'Encouragement de la pêche et de ses industries annexes

~- ....•.

- Ordonnance n'060-59 du 25 Novembre 1960 fixant l:e montant et le mode
de perception de la taxe sur les Huiliers et Exportateurs,
annexées à la présente loi.

FAIT à DAKAR, le
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-'"REPUBLIQUE DU SENEG-1~L
N0_2.Qo~1.3.9/~jc-

SECRETARIlT GENERjL DU
c0 TJVEi~LI~J~I\u~~·~rI'

DECRET DE PBESEI'YTNTIOl\!
à l'ilssemblée Nat LoneLe d'un pro jet de Lo i de ra-
tification des or-donnanc es prises en vcrtu
de la loi d'habilitation No60-043 du 20Aoû t 1960 -

------_._---

VU la Constitution;
VU l'Ordonnance 69-037 du 31 Mars 1959;
VU l'Ordonnance 59-038 du 31 Mars 1959 relative aux pouvoirs

génêraux du Président du Conseil;

- D E CRE T E

ARTIC~~3r - Le projet de
le 10 Novembre 1960 et dont
1 e_N~l);:é__Q-id~nLdlL_c...o.n.s..ail

loi adopt~ en Conseil des Ministres
la teneur suit, sera présenté par

-_.#.~...---_._--------

qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion./-

Fait à Dakar, le13 Décembre 1960

Mamadou DIA.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
SECRETARIAT GENERAL 2)U

'~.C·Tr\r:·.:r~=ï~..~r.'~l;rTT
-=-=-=-=-=-=-=-=-

RAPPORT DE PRESEl'JTATlON

à l'Assemblée Nationale

Par la loi d'habilitation nO 60-043/ALS du 20 Août
1960 l'Assemblée Nationale autorisait le Gouvernement à
prendre par ordonnance pour une durée de trois mois des
mesures qui sont normalement du domaine de la loi.

Les pouvoirs ainsi consentis lors du retrait du
Sénégal de la Fédération du Mali furent renouvelés par la
loi 60-046/AN du 7 Septembre 1960.

Conformément à l'article 2 des lois précitées, j'ai
l'honneur de soumettre à l'Assemblée Nationale les projets
de loi de ratification ci-joints.

l\ŒA1\[ADOUDIA
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL

1ère LEGISLATURE
-:-

1ère SESSION EXTRAORDINAIRE 1961
-:-

R A P P 0 R T S

faits

au no..•..de la CmE'!IISSIONDE LA LEGISLATION,
DE L.~ JUSTICE, DE LIADMINISTPw.•.TION GENERALE
ET D:; LA FONCTION PUBLIQUE (Rètslenent Intérieur)

-:-

Sur

n ? 60-043 du 20

le PhOJET DE LOI nO 53/60/)CNS portant ratification des
Ordonnances prises enjÇertu de la loi dt Habilitation

et
le PROJET DE LOI nO 54/60/ANS portant ratification des
Jrdonnances prises en vertu de la loi dl habilitation
nO 60-046 du 7 Septenbre 1960

-:-

par Me Khar N'Dofène DIOUF .-
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~o) SUr l'ordonnance 60-03 du 22 AÔut 1960 portant modification
de la fornule exécutoire;

R A P P 0 R T

fait au non de la COMJI1ISSIONDE LA JUSTICE
ET DE LA LEGISLATION

-:-

2~) S~r l'ordonnance nO 60-05 du 26 Aôut 1960 fixant les
,nodali tés de désignation des délégués des Ass~:rî.blées
Régionales et Municipales po-vr l'élection du Président
de la République du Sénégal.

_0 _
o •

La Cormission vous prde de ratifier oes deux
ordonnances prises en vertu de la loi d' habilitation
nO 60-043 du 20 AÔut 1960 •

-:-:-:-:-:-:-

.../ ...
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R A P P 0 R T

au non DE LA COt'ŒIISSIOUDE LA LEGISLATION
ET DE LA JUSTICE

-:-

sur l' ORDONIJANCE 60-26 du 10 0ctabre 1960

-:-

Cette Ordonnance déterlJ~inele sceau de l'Etat, les

sceaux, tinbres et cachets des Grands Corps de l'Etat, des

Ministères, des Cours, Tribunaux et des Adninistrations

Publiques.

La CODnission vous' invite à la ratifier.

-:-:-:-:-

... 1· · ·
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RAPPORT

au non de la COMHISSION D:2LA JUSTICE ET DE LA

L E GIS LAT ION

-g-

sur l'ORDONNANCE 60-25 du 10 Octobre 1960

-:-

de la loi
Cette Ordonnance,prise en vertu Id' habilitation 60-046

du 7 Septenbre 1960> est relative aux articles 510, 511,
512 et 513 du Code d'Instruction Crininelle.

Ces articles sont abrogés et remplacés par de nouveaux
articles 510 à 514 relatifs à la nanière dont sont reçues les

dép)si~1ons des nenbres du Gouvernenent et celles des
représentants des Puissances Etrangères tant devant 1eB
juridictions d'instruction que devant les juridictions de
jugenent.

La Cor~1issionvous deounde la ratification de ce texte.

-~-~-:-~-:-

"
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R A P P 0 R T

au nOD DE LA COMMISSION DE LL LEGISLATION E:;-IDE .LA JUSTICE
-:-

sur les Ordonnances suivantes prises en vertu de la loi
d'habilitation nO 60-046 du 7 Septembre 1960 1

1) Ordonnance nO 60-27 du 10 Octobre 1960 relative aux·agissements
portant atteinte à l'ordre et à la sécurité publics,

2) Ordonnance nO 60-32 du 18 Octobre 1960 portant amnistie des
infractions cOLlnises au cours ou à l'occasion des évènéoents
de Fatick du 28 Juillet 1960 et de Tivaouane du 20 Juin,

3) Ordonr.k~ce·nO 60-36 du 22 Octobre 1960 créant l' O~dre National
du Sénégal,

4) Ordonnance nO 60-47 du 9 Novenbre 1960 portant sta~t de la
Magistrature de la République du Sénégal,

5) Ordonnance'nO 60-51 du 14 Novenbre 1960 concernant le casier
judiciaire,

~) Ordonnance n° 60-52 du 14 Novenbre 1960 portant renforceoent
de la protection de l'Ordre Public,

7) Ordonnance nO 60-56 du 14 Novenbre 1960 fixant l'Organisation
judiciaire dans la République du Sénégal ainsi que ~ts
principes fondanentaux applicables aux litiges de droit privé,

8) Ordonnance nO 60-57 du 14 Novenbre 1960 fixant les attribu-
tions'des juges de Paix en natière criminelle et correction-
nelle,

9) Ordonnance nO 60-39 du 22 Octobre 1960 relative à la modifica-
tion des linites de la corlliunede Kaolack,

10) Ordonnance nO 60-46 du 31 Octobre 1960 portant insti~'tion
de la fête"nationale et des Fêtes légales dans la République
du Sénégal,

r

La République adopte la date du 4 Avril comoe jour de la
.ête Nationale annuelle, les f'ê tre s légales, étant , outre les
fêtes de Pentecôte et de Pâques a
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a) la journ2e du 20 Aôut,
b) la journée du Mawloud,
c) la journée de la Tabaski,
d) la journée de la Korité,
e) le Jour de l'An (1er Ranvier)
f) le jour du 1er Mai,
g) le Lundi de Pâques,
h) le Jeudi de l'Ascension,
i) le Lundi de Pentecôtes
j) la journée du 15 Aôuti
K) la journée du 1er noveobre,
1) la F@te de No~l,
n) le 14 Juillet.

-,.:-

La Cor~lission vous deoande la ratification de ces 10
Ordonnances.
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AS;:El,:3122 ITATIOfJALE :)U SEIEGAL

1 ère L33-I,JLA':L'U2~

1ère S2:SJIOli EX'i'RhOR.DIlJAI~J: 1961

-=-=-=-=~=-=-=-=-

R A P P 0 R "

fait

au nom de la Commission des Fi~ances

SUR le projet. èle Loi nO 54/60/AlTS: por-
ta~t ratification des ordonnances prises
en vertu ~e la Loi d'habilitation nO
60-046 du 7 8eptembre 1960

par HAl.'~:~'i:'DIOP

Rapporteur Général

-0-0-0-0-0-
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Monsieur le Pr6sident,
Mes Cbers Collègues,

- Orè.o~~1ancen? 60-018 du 21 Sept embre 1960, r e Ia tive aux frais
de représentation du Prési~ent de la ~épublique.

La CoQQission des Fina~ces a adopté s&~s ~ébat la 7ré-
sànte ordonnance qu'elle vous engage à ratifier.

*
* *

- Ordo~~ance nO 60-020 du 26 Septembre 1960, portant troisi~me
remaniement du Budget d e la :lépubliclue du Sé::_égal,exercice 1960"

Par suite de l'éclatement è.e la Fédération du hali, il
a ~aru o?portun [e pre~[re en charge, au 3ud~et fu 8é~égal, les
ex-servic es f éd é r-a.ux, ':2eleS-0 l'0bj et de ce troisième remaniement.

Il s'agit de la prise en recettes ~es droits è l'imyor-
tation, è.e la taxe sur les tra~sactions at des taxes à la pro~uc-
tion, des èroits et taxes accesGoires èes produits divers et

.~ tl . n't'..L 3'..L~ 1 -:l'" t' . -'-l'ac ci oerrue s qu i pr ora aa ezrc au ouo.ge c ûe a L'eCieralon Cl.U1'.'"a1,

et de pre~è.re e~ dé~en8es la dette publique et diverses charges
de fonctio~nement, que sup?ortait le 3udget du Lali.

Il convient cependant de souligner qu'au chapitre 104,
concernant les acquisitions d lim~.1ea!)les , l'ouvrage 9/60 se rap-
porte à l'Lmrie ub Le c-:'el'Amba ssade du Sé:-:éGalà IJ3'J-TORKet non
à V1AS:-iIlJGTŒT.

La 008mission des Finances vous propose, en conséquence,
de re.''l,ifierla présen-te ordonnanc e ,

.../ ...
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- Or-donn anc e n? 60-021 du 26 Se-:.J"0ernbr e 1960, S oume t.t arrt à aut,ori-
sation l'exercice de la )rofession te courtier
cieux su~:?rima~:rt l'anonymat des opéra-tions sur
une taxe para-fiscale.

, , ,en m(~T/aUX pr e-
l' cr et, créant

C-'" "," f" ~ , " 1" "e (,·,je or-connanc e a ec e pr a s e a Hl c.e 1?reVel.llr eve.s a on

de capitaux en ~irectio= ~u LIB~J, évasion co~statée en 1959.
311e n'a,]elle aucune object~o~ ~e la part de la Coumission des
?inances, qui vous proposè èe la ratifier.

-l(-

* *
- Grdocn anoe n? 60-023 du Î 0 Octobre 1960, compLét anc la Loi
nO 60-011 du 13 Janvier 1960 porta~t création de Banq~e 3énéga-
laise de ~évelo?~ement.

La présente or dorrcan ce fixe à. un maximum c.e 275 Lil-
lions, la :;'îarticipatiol1. ë:.e la :1-épublique du 3:béCal au cao:i tlÜ

de la Bancue Sén-&galai se de ..JéveLoppemerrt , ~~lle :-:.'a:??e Ile au cune
objection de la ]art de la COi:".üssion f;'es l"inances cu i. VOL"!.'::;pr o-«

pose de la ratifier.

*
* *

- Or-donnanc e n ? 60-028 du 10 Octobre 1960, por t.arrt , " ,qüé1vrleme
remaniement c....u :::;udget de la ::?é}ublique c-:'u86néGal, e xe r ci ce 1960.

Ce quatrième remaniement a été motivé ?Br la prise en

c~arge de diverses (éyenses de fo~ctio2~ement, particulièrement
par celles résultant G.e l'accession du ,3éné:-;al 2~ Ls, souv er-a ine t é

Ln'b e r nat Lona Le •

La Cocr.1issiol1 èes :?inaEces vous propose sa rat~_fication •

.../ ...
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- Or~o:n:aLce nO 60-029 du 12 Octobre 1960, relative à l'attri-
bution d'une inQemnité snéciale èe 20 % en faveur du DGrso:~~el- ~
~e l'enseiunement du premier degr~.

D~ns le cadre èe la revaloTisatio~ -tc..e 12, fonction
en seigriarrt e , une indemnité spéciale ~gale à 20 51aclu "liraiteme~'1t
indiciaire est allouée, pour compter du 1er Novembre 1960, au
personnel enseignant du ?remier degré, effectivement charg~ de
fonctions enseignantes.

La Commission èes Finances a?plauèit à m'le telle mesure
~ui vient à son heure et vous propose la ratification de l'or-
ŒOî1.ance.

*
* *

- Ordonnance n ? 60-30 du 14- Octobre 1960, relative au recou-
vrement des rôles d'impôts nominatifs.

Dans le cadre de la réorganisation du s&rvice de recou-
vrement, la pr é sent e ordonna.nce te::_dè )réciser les a;t,tributions
des collecteurs d'impôts.

311e n'aJ~elle aucune observation èe la nari ~e la-- ~
Co~mission des Finances cui vous propose èe l~ ratifier.

*
* *

- Ord02~ance nO 60-037 du 22 Octobre 1960, autorisGnt un emprunt
de 30 Millions C.F.A.

Afin ë~e pa.r-t.Lc i per à l'aménageElent d t un stade multi-

.../ ...
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sports ~ DA=~R, le 8~n~zal souscrit un emprunt de 30 Millions
aupr~s de la Caisse Ce~trale ~e Coop~ration ~conomique.

Le l'~ur~icipalit/~de DA='J~~~participe 2. 12, r é a.Li sa't.Lon
de cet ouvrage pour 45 Eillions.

Votre C08mission ~es Fina2ces, vous propose de rati-
fier la pr~sente ordo~~ance.

*
* *

- Ordo:~~ance nO 60-038 du 22 Octobre 1960, portant moèificatio~
de la r~partition du produit de la taxe èe Cercle pour
l'exercice 1960.

Afin c"'.epermettre aux As sernb.l é es 2~gion2,1es de
f onct ionne r , la.quo t.e-spa.r t de 20 % du produ i t 1'1e-(:, recouvré
de la taxe de Cercle de 1960, revenant k c~aque R~gion, et
èont ristourne était pr~vue au ?rofit du fo~ds èe l'améliora-
tion de l'habitat rural, a fait l'objet d'un programme c"':.'em-
ploi délib~r~ par c~aque Assemblée.

C'est l'objet de catte orddnnance que la Commission
des Finances vous propose de ratifier.

*
* *

- Orao:.:-~n.c.,ncen? 50-041 du 31 Octobre 19fO, portant création
d'une taxe intéiieure sur les huiles.

tant de
Afin fe compenser les moins-values de recettes résul-

la sunuressionde la taxe de consommation int6rieure~~

• 0 • / •••
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(suppression objet de l' or'doz.nanc e n ? 60-041 du 31 Octobre 1960),

il a paru opportun de créer une taxe intérieure sur les huiles
alimentaires au taill~ de 1 5'; sur la valeur des huiles et à
l'occasion de la premi~re vente.

C'es-~ l'objet èe cette ord orma.nce que la COE1i!1Ïssion des

Finances vous propose de ratifier.

*
* *

- Ordonnance nO 60-042 du 31 Octobre 1960, portant mddification
c"'.ela taxe de consommation et de la t_axe sur le s alcools et les
licuides alcoolises.

Cette ordonnance a été prise dans le cadre de la politi-
que d'encouragement des indus~ries sénégalaises. ~lle n'appelle
aucune objection èe la part de la Commission des Finances qui
vous propose èé la ratifier.

*
* *

- Ordonnaric e n? 60-050 du 1L, lTovembre 1960 , instituant la taxe

régionale.

La Commission èes ?iila~ces a exaQiné minutieusement la
pr é s errb e ord.onnance et s'est particulièrement appesantie sur son

article 7, qui dispose : "Les délibérations des Assembl~es régio-
nales fixant le -taux de la taxe régionale et les délibérations
fixan-t le programme c"'.'emploi de cette taxe sont transmises pour

a:;;>proho.,tion par le Gouve r neu r au l~ini st è r o de l' Int éri eur chargé
de le, tutelle, lequel r ccue i.Ll cr a les visas techniques des
ministres des ]'il1a~1ces et c"'.u:)évelo2Jpement, pou r les parties

qui les concernent.1I .../ ...
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Votre Commission des Fin8,i'lces estime que les programmes
el' emploi (:'e ce-0-~e taxe, qui :re::.trent dans le cadre du plan
, , l' "1 ' 3 1 -- + 4 ." J. 1\ 1 .,ge:'lera (ce c eve oppemen-" CLe a l!a"lO:::1, O_Olverre eljl~e sourms a

l'approbation de l'j~ssemblée lTationsle.

~our C8S motifs, elle vous o~gsge ~ la non ratification
de le présente orC:OEl.1.el1Ceet demanG.e au JouVel"nemel1.t de soumet-

tre, à l'Assemblée rlat i ona.lo , un pro jet (_e Loi tenant compte

de cette observation.

*
"* *

- Or-donnaric e 11.0 60-053 du 14 Novembre 1960, portant c i.nqui.ème

r-ernani.emerrt du :::'ue_getde la Républi<2.ue du Sén.égal, exercice 1960.

Le présent remaniement n'a appelé aucune objection de
ls part de la Commission Qes FiuGllces qüi vous en.gage à la rati-
fi0r ~urement et simplement.

*
* *

- Ordonnance nO 60-058 du 25 lTovembre 1960, :,.Jortant création

de la caisse è'encour~gement de la ?êche et de ses industries
ar..nexes.

Cette orc1o:'-~:~::,l~cen'ap:?81le au curie objection c'..e la
.L' l 1 • • ., ""'71" •par~ Qe a v02m1SSlon ces ~l~a~ces qUl vous propose

cation.

J • .D"sa ralil..i:l-

-)(-

* *

.../. ..
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- OrQor.nsnce nO 60-059 du 25 ITovembre 1960, fixarrt le montant
et le mode ~e perception de la taxe sur les huiliers et expor-
tateurs.

La présente o~dnnnance n'a appelé ~ucune objection de
la part de la Commission èes Finances qui vous propose sa rati-
n • L •:':lCa"ul.On.-

Daka r , le 24 Février 1961
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ASSEJ\iIBLEENATIONALE DU SEIŒGAL
-:-

Lère LEGISLATURE
-:-

1ère SESSIO'N EXTRAORDINAIRE 1961
-:-

R A P P 0 R T

. foi t

'T

.au nom. de la Cm:ITHSSION DE L'EDUCATION,
DE L tIITFOm.:ATION,DE LA JEUl\T:J:SSEET DES SPORTS

-:-

sur le PROJET DE LOI n~ 54/60/ANS PORTANT
RATIFICA'I'IONDES ORDONNANCES PRISES EH VERTU
DE LA LOI DtHABILITATION N° 60-46 du 7 S.3ptembre 1960

sur IGS ordonnances
n9s 60-19 du 24 - 9 - 1960

60~40 du 20- 1~ - 1960
60-43 du 31 ..,.10 - 1960'
60-44 du 31 ~ 10 - 1960
60-45 du 31 - 10 - 1960

par M. Demba DIOP .-
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Monsieur le Pr~sident, ces Chers Collègues,

La C01'.1r.:lissionde l'Education, de l'Information, de
:"'atJ eunesse et des Sports a exan.i.né au cours de sa réunion du.
Vendredi 25 Février les Ordonnances :

- n °60-19 du 24 Septerlbre 1960 créant un Hymme
de la République du Sénégal.

- nO 60-40 du 20 Octobre 1960 créant un centre
national d'éducation populaire et sportive.

- nO 60-43 du 31 Octobre 1960 portant création
et statut de la Coccission de presse.

- nO 60-44 du 31 Octobre 1960 portant statut du
journaliste professionnel dans la République du
Sénégal.

- nO 60-45 du 31 Octobre 1960 portant création d'une
Conmission de la carte d'identité professionnelle
de journaliste.

Les r'Iinistres de l'Education Nationale 1 de
nesse et des Sports, de l'Inforrmtion et de la Presse
chacun en ce qui le concerne, pr6senté l'économie des
de ces ofdonnances.

la Jeu-
'"

ont "
textes

IJa Comrlission a Ln s.ist é sur la nécessité de favori-
ser l'~panouisseDent de la presse sénégalaise en encourageant
l'initiative privée en matière de journalisme.
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Elle a souligné que notre Hynne National n'a
pas eu un écho profond dans les régions de l'intérieur. Des
efforts restent à faire pour la diffusion du texte et de la
partition.

La OOrJmission a constaté que l'ordonnance n060-19
du 24 Septenbre 1960 créant l'Hymne National comporte un
article unique portant sur le texte.

Aucune indication portant sur la musique n'est
donnée. La partition n'est pas jointe.

Sur la création d'un centre national d'éducation
populaire et sportive, la OO[1J1ÜSsion a r-econn and é des efforts
en direction de l'intérieür en ce qui concerne les sports.
Des prospections effectuées par des spécialistes révéleraient,
sans nul doute, des éléments doués qui, faute d'entraînement
rationnel, seraient perdus pour le sport sénégalais •

. Elle a encouragé l'initiative du Ministre de la
Jeunesse et des Sports qui tond à rapatrier quelque grands
sportifs sénégalais afin que leur expérience soit mise au
service de la Nation.

A la Lum.i.èr-ode ces observations, la Oommission
de l'Education National~,de l'Information de la Jeunesse et
Sports, vous recormande l'adoption des ordonnances :

/ • 0 0 0"
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N°s 60-19 du 24 Septenbre 1960
60-40 du 20 Octobre 1960
60-43 du 31 Octobre 1960
60-44 du 31 Octobre 1960
60-45 du 31 Octobre 1960

DIOP DEMBA
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RÈpUJ3t,iQlŒ nu SE:N'EGAL
, t , /.!;':: ~>.,..-----~-------- Ae~3

Jn .Peu.pIe -:tJn But - Une Foi
-~:-:"' :,-: -

AS SEMBLEE NAT10NALE

liO r Sénégalaise n" 61-23
Portant ratification des ordonnances prises en
vertu de la loi d'habilitation nO 60-046
du 7 Septombre 1960.

-=-=-=-=-
L'ASSEIvIBLEENAT10NALE

Après en avoir délibéré
a adopté dans sa séance du Lundi 27 février 1961, la Loi dont la
teneur suit;
ARTICLE UN1QUE.- Sont ratifiées les ordonnances prises en application
de la loi 60-046 du 7 Septembre 1960 habilitant le Gouvernement à
prendre par ordonnance pour une durée de trois mois, des mesures qui
sont normalement du domaine de la loi.
- Ordonnance nO 60-18 du 21 Septembre 1960 relative aux frais de re-

présentation du Président de la République du Sénégal,
- Ordonnance nO 60-19 du 24 Sept8mbre 1960 créant un hymne de la Ré-

publique du Sénégal,
- Ordonnance nO 60-20 du 26 Septembre 1960 port~nt 3° remaniement du

Budget de la République du Sénégal exercice 1960,
- Ordonnance nO 60-21 du 26 Septembre 1960 soumettant à autorisation

l'exercice de la profession de courtier en métaux précieux suppriman1

l'anonymat des opérations sur l'or et cré~nt une taxe para-fiscale
- Ordonnance nO 60-22 du 3 Octobre 1960 portant création d'un Office

des Postes et Télécommunications du Sénégal,
- Ordonnance nO 60-23 du 10 Octobre 1960 complétant la loi n° 60-011

du 13 Janvier 1960 portant création d'une Banque Sénégalaise de
néveloppement,

- Ordonnance nO 60-24 du 10 Octobre 1960 fixant le régime juridique
et fiscal de la recherche de l'exploitation et du transport des
hydrocarbures,

- Ordonnance nO 60-028 du 10 Octobre 1960 portant 4° remaniement du
budget de la République du Sénégal exercice 1960,

•••• / ••• 0
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Ordonnàn'be nO 60-29 du 12 Octobre 1960 relative à l'attribution
d'une indemnité spéciale de 20 % en faveur du personnel de l'En-
seignement du 1er Degré,

- Ordonnance n060-30 du 14 Octobre 1960 relative au recouvrement des
rôles d'impÔts nominatifs,

- Ordonnance n060-3I du 17 Octobre 1960 portant modification de l'or-
donnance n060-IOIMTP du 27 Août 1960 relative à l'érection de la
Régie des Chemins de Fer en Etablissement public de la République
du Sénégal,

- Ordonnance n060-34 du 22 Octobre 1960 portant modification de
l'ordonnance n060-09 du 27 Août 1960 relative à l'érection du Port
de Commerce de Dakar en Etablissement public de la République du'
Sénégal,

- Ordonnance n060-37 du 22 Octobre 1960 autorisant un emprunt de 30
millions de francs C.F.A.

- Ordonnance n060-038 du 22 Octobre 1960 portant modification de la
répartition du produit de la Taxe de Cercle pour l'exercice 1960,

- Ordonnance n060-40 du 22 Octobre 1960 créant un Centre National
d'Education Populaire et Sportive,

- Ordonnance n060-4I du 31 Octobre 1960 portant création d'une taxe
intérieure sur les nuiles,

- Ordonnance n060-42 du 31 Octobre 1960 portant modification dG la
Taxe de consommation et de la Taxe sur les alcools et les liq,uides
alcoolisés,

- Ordonnance no60-43 du 31 Octobre 1960 portant création et statut
de la Commission de Presse,

- Ordonnance n060-44 du 31 Octobre 1960 portant statut du J~li~me~.
professionnel dans la République du Sénégal,

- Ordonnance n060-45 du 31 Octobre 1960 portan~ création d'une 'Com-
mission de la Carte d'Identité professionnelle de Journaliste,
Ordonnance n060-48 du 9 Novembre 1960 relative aux Sous-Officiers
de réserve~

- Ordonnance n060-49 du 9 Novembre 1960 abrogeant la Loi-ordonnance
n03 du 17 Décembre 1959 portant statut du Port de Commerce de Dakar

- Ordonnance n060-53 du 14 Novembre 1960 portant 5° remaniement du
budget de la République du Sénégal exercice 1960,

- Ordonnance n060-54 du 14 Novembre 1960 portant organisation gGnéraJ
de la Défonse,

... 1. · Il
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- Ordonnance n060-55 du 14 Novembre 1960 portant organisation des
Forces Armées~

- Ordonnance n060-58 du 25 Novembre 1960 portant crée.tion de la CaissE
d'Encouragement de la Pôche et de ses industries annexes,

- Ordonnance n060-59 du 25 Novembre 1960 fixant le montant et le mode
de perception de la taxe sur les Huiliers et Exportateurs,
annexées à la présente loiè

Dakar, le 27 FEVRIER 1961

Le Président de séance

LAMINE GUEYE.-

""-"P'
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